








ANNEXE  -   SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET AVIS RECUEILLIS 

- SUITES DONNEES PAR LA COMMUNE ET PAR LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR - 

 

Avis de l’Etat du 29 juillet 2019 

 

 Observation Réponse de la Commune Avis du Commissaire-Enquêteur (CE) 

 

 

 

 

Avis favorable 

Compléter le rapport de présentation par les conditions 

d’implantation des publicités non restreintes par le 

règlement local ou dans le cadre de la mise en œuvre du 

RLP, élaborer un document pédagogique 

 

Un document d’information sera élaboré, 

illustrant le règlement du RLP. Ce document 

pédagogique sera mis à la disposition du public 

dans le cadre de la mise en œuvre du RLP.  

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 

Observations déposées sur le registre d’enquête publique 

 

 
Observation 

 
Réponse de la Commune Avis du Commissaire-Enquêteur (CE) 

 

 

 

 

 

 

Courrier du 

11 octobre 

2019 de 

l’Union pour 

la Publicité 

Extérieure 

(UPE) 

 

 

 

 

 

 

 

L’ « étendue excessive de la zone 1 qui interdit toute 

publicité sur le domaine privé entrainant ainsi la 

disparition du média communication extérieur « grand 

format » ….. « Cette zone 1 représente près de 90% du 

territoire Pontoisien. Pourtant la publicité sur le domaine 

privé y est totalement interdite …» 

 

 

 

Pages 18 et 22 

La Ville n’est pas réceptive à ces arguments et 

maintient le périmètre de la zone 1 tel qu’arrêté. 

L’étendue de la zone P1 est calibrée en fonction 

de critères de protection du patrimoine et du 

paysage urbain, dans la droite ligne des 

objectifs que s’est fixé la ville pour la révision 

de son RLP.  

Le tableau de la p 59 du rapport de présentation 

reflète l’état des infractions relevées sur le 

territoire. Nombre de dispositifs évoqués par 

l’UPE sont en réalité en infraction et n’auraient 

jamais dû être présents dans le paysage. On ne 

peut donc pas parler de leur disparition. 

Si le RLP projeté est plus restrictif que le RLP 

en vigueur, c’est un choix assumé de la Ville 

afin de préserver le cadre environnemental et 

paysager tel que déterminé dans les objectifs 

prescrivant la révision du RLP en vigueur. 

Cependant, ce cadre n’est pas si rigide et a 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier du 

11 octobre 

2019 de 

l’Union pour 

la Publicité 

Extérieure 

(UPE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

évolué positivement pour les afficheurs, puisque 

le nouveau RLP crée la zone P2 spécifique pour 

les quais de la gare où la publicité était 

auparavant interdite.  

 

De plus, si la publicité est très fortement 

restreinte sur la propriété privée, elle n’est pas 

totalement interdite et reste admise sur le 

mobilier urbain. 

Une demande d’agrandissement de la zone P3 (zones 

d’activités), telle qu’exprimée lors de la concertation, qui, 

selon l’UPE ne conduirait pas à une prolifération de 

dispositifs publicitaires en raison de la règle de densité 

définie en zone P3 eu égard au découpage foncier 

constaté dans cette zone (cf. article P.3.3 du règlement).  

De plus, en vue d’assurer une cohérence 

environnementale, l’UPE demande que soient inclus en 

zone 3 les deux côtés des voies Chaussée Jules César et 

Avenue de Verdun. 

 

Page 25 

La Ville n’est pas sensible à cette analyse et 

n’inclura pas les deux côtés des voies Chaussée 

Jules César et boulevard François Mitterrand (et 

non avenue de Verdun comme indiqué par 

erreur). 

La zone P3 est calquée sur la zone d’activités 

dans son périmètre actuel, qui reprend les 

contours de la zone UI du PLU en vigueur. 

L’étendre contribuerait à une perte de cohérence 

et de sens s’agissant de l’articulation entre le 

zonage et la fonction urbaine. De plus, la Ville 

est dans une dynamique de reconquête des 

franges résidentielles du quartier des Hauts de 

Marcouville qui tangente la chaussée Jules 

César. 

A noter en outre que dans le règlement actuel, 

un côté de la chaussée Jules César est déjà exclu 

pour bonne partie à la publicité. 

Enfin, la demande d’extension sur l’avenue 

François Mitterrand n’est pas entendable car, si 

la concession Audi a une adresse sur cette 

avenue, cette avenue ne dessert pas la zone 

d’activité. 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 

Des précisions dans le règlement concernant les 

dispositions liées au format des dispositifs : distinguer le 

 

 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier du 

11 octobre 

2019 de 

l’Union pour 

la Publicité 

Extérieure 

(UPE) 

 

 

 

 

 

 

format « utile » du format « hors tout », afin de prendre 

en compte les types de dispositifs standards actuellement 

déployés et d’éviter ainsi toute destruction de matériel.  

L’UPE propose la rédaction suivante : « La surface 

unitaire et utile d’affichage n’excède pas 8 m² ; la surface 

du dispositif (affiche et encadrement) n’excède pas 10,50 

m² ; hors éléments accessoires ».  Page 28 

 

La Ville accepte de modifier la rédaction et 

adopte la définition proposée par l’UPE.  

 

 

 

 

 

 

 

Une modification de la largeur du pied, qui, dans le 

règlement, ne doit pas excéder  

0,70 m (cf. article P.3.2), afin de tenir compte des 

équipements. L’UPE propose de rédiger l’article P.3.2 

ainsi « Les dispositifs scellés au sol ou installés 

directement sur le sol d’une surface utile supérieure à 2 

mètres carrés reposent sur un pied unique. Ce pied est 

vertical, sa largeur n’excède pas le quart de la largeur 

totale du dispositif. Les jambes de forces et les pieds-

échelle sont interdits. Les fondations dépassant le niveau 

du sol sont interdites. »  

Page 35 

 

 

La Ville accepte de modifier la rédaction et 

adopte la définition proposée par l’UPE. 

 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 

Le retrait du dernier alinéa de l’article P 3.3 du règlement, 

concernant l’impossibilité du cumul des longueurs, 

lorsque l’unité foncière est bordée de plusieurs voies, 

pour déterminer la densité des publicités.  

Page 36 

 

L’UPE évoque la jurisprudence du CAA de 

Nancy du 18 mai 2017 à l’appui de sa demande. 

Il s’agit d’une orientation. 

Peu de parcelles sont concernées par ce cas de 

figure. La Ville accepte le retrait du dernier 

alinéa de l’article P 3.3. 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 

 

Une incompréhension concernant l’articulation entre 

l’article 5 (applicable à l’ensemble des zones), qui 

précise : « La publicité lumineuse autre que celle éclairée 

par transparence ou numérique est interdite », et l’article 

 

Après relecture attentive des deux articles, la 

Ville ne relève pas d’incohérence entre les deux 

articles. En effet, l’article 5 interdit la publicité 

lumineuse autre que celle éclairée par 

Approbation du CE s’agissant de la 

réponse apportée par la Commune 



 

P.3.5 (applicable à la zone P3) où est indiqué : « la 

publicité numérique est soumise à autorisation. Sa 

surface est limitée à 2m² ». page 37 

 

transparence ou numérique.  

L’article P.3.5 fixe des prescriptions pour la 

publicité numérique qui est exclue de 

l’article 5.  

Ceci étant, afin que la lecture de ces deux 

articles soit plus compréhensible, la Ville va 

remplacer l’expression « autre que » par 

« excepté » dans l’article 5.  

  

 

La suppression, pour les palissades de chantier, tant en 

zone P1 qu’en zone P3, de la limitation de la superficie à 

4 m², l’UPE précise que ce « format hors tout n’étant pas 

à ce jour commercialisé par la filière industrielle et 

logistique du secteur ». 

Page 38 

 

 

La Ville accepte d’augmenter la surface totale 

de la publicité sur les palissades de chantier à 

10,5 m² en zone P1 et P3 pour être en cohérence 

avec la surface prescrite en zone P3 pour les 

autres dispositifs. La surface du dispositif 

(affiche et encadrement) ne pourra pas excéder 

10,50m².  

 

 

 

 

 

Le CE prend note de cette évolution 

Une précision de la définition d’une palissade de chantier 

dans le glossaire afin de ne pas limiter les palissades à 

« une clôture constituée de panneaux pleins et masquant 

une installation de chantier » (cf. définition du glossaire). 

L’UPE propose la rédaction suivante : « Une palissade de 

chantier est une clôture provisoire masquant une 

installation de chantier. Elle est composée soit d’éléments 

pleins sur toute sa hauteur, soit d’éléments pleins en 

partie basse surmontés d’un élément grillagé ».Page 39 

 

Il n’existe pas de définition de « palissade » 

dans le code de l’environnement, ce qui laisse le 

champ libre à l’appréciation. 

 

La Ville ne retient pas la définition proposée par 

l’UPE mais épure la sienne indiquée dans le 

glossaire : « clôture masquant une installation 

de chantier ». 

 

Le CE prend note de cette évolution 

Une précision de la définition de clôture aveugle dans le 

glossaire en raison du terme « ajouré » qui est source 

d’interprétation. Page 40 

 

 

La définition du glossaire sera modifiée. Une 

clôture aveugle est une clôture pleine. Les 

termes « ne comprenant pas de partie ajourée » 

seront supprimés.  

 

Le CE approuve. 



 

 

 

 

 

 

JC Decaux 

 

 

Sur la spécificité du mobilier urbain. 

JC Decaux propose d’intégrer au sein du Préambule du 

RLP les dispositions suivantes : « La publicité supportée 

à titre accessoire par le mobilier urbain est traitée dans 

les seuls articles visant expressément le mobilier urbain, 

sauf renvoi exprès à d’autres dispositions contenues dans 

le RLP ».  

Page 3 

Le mobilier urbain n’a pas à être traité dans une 

catégorie à part, mais il a au contraire vocation 

à être pleinement intégré dans le règlement du 

RLP. 

L’intérêt du RLP est précisément de gérer de 

manière la plus fine possible les articulations 

des différents dispositifs de publicité, pré-

enseignes et enseignes entre eux afin de mieux 

en contrôler les effets sur le paysage et 

l’environnement urbain. 

 

 

Le CE prend note. 

 

Sur les contraintes de format. 

JC Decaux rappelle que les collectivités maitrisent les 

installations de mobilier urbaine sur leur domaine public 

et considère, donc, inutile de prévoir des restrictions en 

matière de format de la publicité, à défaut si la Ville 

souhaite insérer des contraintes  de format à l’égard du 

mobilier urbain,  il considère qu’il est impératif de définir 

la notion de « surface utile » au sein du glossaire annexé 

au RLP : « surface utile = surface obtenue en multipliant 

la hauteur et la largeur visibles de l’affiche ou de l’écran, 

hors encadrement », de préciser les limitations 

éventuelles de format de la publicité pouvant être apposée 

sur le mobilier urbain comme suit «La surface unitaire et 

utile de la publicité pouvant être apposée sur le mobilier 

urbain ne peut excéder X m² ».  

Page 6 

 

Au sein d’un même territoire communal, 

plusieurs collectivités différentes peuvent 

assumer une compétence voirie sur leur 

domaine public respectif : communal, 

communautaire, départemental ou national. 

C’est pourquoi il est important d’édicter un 

cadre réglementaire qui s’appliquera à chaque 

gestionnaire de voirie et à leurs concédants. 

 

Dans le RLP actuel, la surface du mobilier 

urbain est limitée à 2,5 m². La Ville n’accepte 

pas de modifier cette limite dans le projet de 

RLP révisé, souhaitant rester dans la continuité 

actuelle, c’est-à-dire sur une ligne de 

préservation des acquis obtenus par l’effet de 

l’application du RLP en vigueur depuis 1992.  

La Ville garde donc la surface de 2m² pour les 

affiches en zone P1. 

Cependant, elle augmente la surface à 8 m2 en 

zone P3 pour une égalité de traitement de la 

publicité sur domaine public et propriété privée. 

Le CE attire l’attention de la Commune 

sur la légère diminution de surface pour 

le mobilier urbain puisque la limitation 

est de 2m² en zone P1 dans le projet de 

RLP alors qu’elle est actuellement dans 

le RLP en vigueur de 2.5 m². 



 

 

Ceci étant, la Ville accepte d’ajouter au 

glossaire la définition de surface utile telle que 

proposée par la société JC Decaux mais elle ne 

précisera pas en revanche les limitations 

éventuelles de format de la publicité. En effet, 

c’est inutile puisque l’instruction du 

Gouvernement du 18 octobre 2019 précise que 

pour le mobilier urbain, la surface unitaire 

maximale de la publicité s’apprécie hors 

encadrement. 

 

Le mobilier urbain numérique. 

JC Decaux demande que soit complété l’article P.1.2 afin 

que soit clairement explicitée la possibilité de publicité 

numérique sur le mobilier en zone 1, il propose la 

rédaction suivante : « Article P.1.2 : publicité sur mobilier 

urbain.  Elle est admise, y compris sur mobilier urbain 

numérique, sauf dans les espaces boisés classés et dans 

les zones naturelles du PLU ainsi que dans le site 

classé ». Il rappelle que l’implantation de mobilier urbain 

numérique demeure sous le régime strict de l’autorisation 

préalable (de la collectivité et de l’Architecte des 

Bâtiments de France) et préconise donc de ne pas 

contraindre le format à 2 m² de la publicité apposée sur 

mobilier urbain numérique mais de l’autoriser sous 

condition du RNP.   

Page 7 

La Ville accepte la présence de la publicité 

numérique sur son territoire. Mais, dans la 

continuité de la logique de protection de son 

environnement, elle souhaite en limiter les 

effets et restreint la surface à 2 m2.  

 

Pour clarifier la situation en zone P1, la Ville va 

cependant apporter des précisions sur la 

publicité numérique. 

Un article sera ajouté en complément de 

l’article P.1.2. Cet article précisera que la 

publicité numérique n’est autorisée que sur le 

mobilier urbain et toujours dans la limite de 2 

m².   

 

Le CE approuve. 

 

L’extinction des publicités lumineuses apposées sur 

mobilier urbain 

 

JC DECAUX préconise de modifier la rédaction des 

articles P.1.7 et .3.9 et d’ajouter la partie inscrite en gras : 

 

La luminosité des publicités numériques est par 

nature agressive. Ce type de publicité est en 

outre consommateur d’énergie et entraîne de la 

pollution lumineuse nocturne, toutes choses qui 

sont contradictoires avec les objectifs de 

Le CE approuve. 



 

« les publicités lumineuses doivent être éteintes entre 23 

heures et 7 heures, à l’exception de celles éclairées par 

transparence supportées par le mobilier urbain et des 

publicités numériques supportées par le mobilier urbain 

à condition que leurs images soient fixes. Il peut être 

dérogé à ces obligations d’extinction lors d’événements 

exceptionnels définis par arrêté municipal. » 

 

Page 8 

développement durable. 

 

La Ville n’accepte pas la proposition d’ajout de 

la société JC Decaux. 

 

 

 

 

 

Points relevés par la Ville 

 Observation Réponse de la Commune Avis du Commissaire-Enquêteur (CE) 

Remarque de 

la Ville 

La Ville a noté une remarque de la société DECAUX page 

6 qui ne figure pas dans le PV de synthèse, remarque à 

laquelle la Ville souhaite répondre:  

« La limitation à 2m² de la surface de tout mobilier 

urbain en ZP1 proscrit de fait l’implantation de mobiliers 

urbains d’informations de « grand format » (affiche 8 

m²), de colonnes ou de kiosques. » (page 6 du document 

transmis) 

Cette remarque de la société DECAUX est 

fondée. 

La Ville reste sur la limitation à 2 m2 pour le 

mobilier urbain d’information, mais va modifier 

la rédaction du règlement pour ce qui concerne 

les colonnes porte-affiches pour les admettre 

dans les zones 1 et 3.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CE est favorable à la modification 


